H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 17 janvier 2008 

Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet : Dossier R-3648, Demande d’approbation du plan 


d’approvisionnement 2008-2017 du Distributeur

Demande de reconnaissance de statut de témoin expert 

par l’Union des consommateurs (UC)
Articles 11 à 13 et 31 du Guide de paiement de frais des intervenants
       (D-2003-183) et Article 29, du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie





















Chère consoeur,

La présente lettre fait suite à la décision D-2008-002 où la Régie reconnaît UC à titre d’intervenant dans le dossier mentionné en rubrique. Tel que requis par la procédure et pour les motifs exposés ci-après,  UC demande à la Régie de reconnaître le statut de témoin expert à M. Co Pham. 

A.
DEMANDE DE RECONNAISSANCE DE STATUT DE TÉMOIN EXPERT 
UC demande la reconnaissance du statut de témoin expert en Planification et Fiabilité énergétique pour M. Co Pham. Tel qu’il appert du CV de M. Co Pham, joint à la présente, celui-ci a une longue expérience dans ce domaine et son statut à titre de témoin expert dans ce domaine a déjà été reconnu par la Régie dans le dossier R-3550-2004.
1.
Nom et coordonnées :


Nom : 


Co Pham


Coordonnées: 
329 avenue Devon





Ville Mont-Royal (Québec) H3R 1B8





Tél. : (514) 345-8772





Adresse électronique : co.pham@sympatico.ca
2. 
Description du besoin pour l’expertise en relation avec l’intérêt du participant :


Dans la requête déposée au dossier R-3648-2007, Hydro-Québec Distribution présente certaines demandes sur des sujets spécifiques qui, si reçues, auront des impacts importants sur les consommateurs résidentiels que représente l’Union des consommateurs via les conditions et les stratégies d’approvisionnement. Ces sujets sont :

1) Les facteurs contribuant à la prévision de la demande (HQD-1 doc 1);

2) La fiabilité (critère de fiabilité en puissance et en énergie de même que la fiabilité du réseau de transport)  et les besoins du Distributeur (HQD-1 doc 1);

3) Les approvisionnements existants et additionnels, les stratégie d’approvisionnement court et long terme, et la flexibilité du plan d’approvisionnement en relation avec l’évolution de la demande. 


L’Union des consommateurs désire avoir recours au service d’un expert pour obtenir et faire valoir des opinions indépendantes sur ces sujets hautement techniques et contribuer ainsi aux délibérations de la Régie dans ce dossier. 

La description détaillée des éléments précis pour chacun de ces sujets ainsi que des conclusions recherchées par l’Union des consommateurs se trouve à la section intitulée « Motifs à l’appui de l’intervention et Conclusions recherchées » de sa demande d’intervention (pages 3, articles 6. c.2) et 6.c.3).

3. 
Mandat et qualification demandée pour le témoin expert :


Mandat :

1) Analyser le plan d’approvisionnement 2008-2017 proposé par le Distributeur et son respect du critère de fiabilité en puissance et des critères de fiabilité en énergie;

2) Examiner l’analyse du Distributeur relative à la fiabilité du réseau de Transport (HQD-1 doc.1 page 27) ;
3) Examiner les approvisionnements existants ou en cours d’acquisition (HQD-1 doc.1 section 4), 

4) Analyser en profondeur les approvisionnements additionnels identifiés par le Distributeur (HQD-1 doc.1 section 5)

5) Examiner, commenter et faire des recommandations relativement à la stratégie d’approvisionnement de court terme et celle de long terme proposée par le Distributeur (HQD-1 doc.1 pages 39 à 44);
6) Étudier la flexibilité du Plan d’approvisionnement pour répondre de manière fiable et aux moindres coûts aux diverses possibilités d’évolution de la demande.

Qualification demandée:

· Expertise reconnue en matière de planification et fiabilité énergétique de l’électricité.

4. 
Copie du curriculum vitae du témoin expert:


Le curriculum vitae de M. Co Pham est joint à la présente.

5. 
Justification de la rémunération demandée pour le témoin expert:


Tel qu’il est indiqué à la page 9 (article 31) du Guide de paiement de frais des intervenants (2003), nous demandons une rémunération au taux horaire de 220 $ pour M. Co Pham. Cette rémunération lui a déjà été accordée lors de dossiers précédents.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

p.j.

c.c. 
Me Yves Fréchette (HQD)


Alexandre Langlais (UC)

Co Pham

1255 Phillips-Square


Suite 808


Montreal, Quebec


H3B 3G1





Tel:  (514) 281-1720


Fax: (514) 281-0678





helenesicard@videotron.ca
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